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i5o L'ART SUISSE

5. Nomination des reviseurs et de deux suppléants
pour 1918.

6. Fixation de la cotisation.
7. Budget 1917-1918.
8. Caisse de secours.
9. Candidats.

10. Jury annuel.
11. Proposition de la section de Saint-Gall. (Voir N° 171-173).

12. Proposition de la section d'Argoviè. » »

13. Divers.

Horaire des trains.
Genève D. 6 h. 55. 7 h. 3o. I I
Lausanne A. 8 h. 8 9 b. 25. I 2

D. 8 h. 22. 9 h. 5o. 12

Romont A. 9 h. 26. I I h. 22. I

Zurich D. 7 h. 2.
Olten D. 8 h. 20.
Berne A. 9 h. 3o.

» D. 9 b. 4b. I I b. 10.

Fribourg D. 10 h. 25. I 2 b. 20.
Romont A. 10 h. 55. I b. I I

Basel D. 7 b. 22.
Olten A. 8 h. 7.

Lucerne D. 5 b. 35.
Berne A. 8 h. 42.

Neuchâtel D. 8 h. 5.
Anet D. 8 h. 35.

Fribourg D. 10 h. 25.
Romont A. 10 h. 55.

h. 37

Notre Estampe pour l'année 1917.

L'estampe de cette année va être expédiée incessam-
ment à nos membres passifs. Elle parait sous forme
d'une lithographie en couleurs et l'auteur en est le pein-
tre ZfwcMarrf d/nni/oW.

g^g^g^g^g^g^^g^g^^
Communications des Sections.

W
Proposition de la section de Genève.

La section de Genève, dans son assemblée du 12 juin
1917, a décidé de demander de bien vouloir porter à

l'ordre du jour de la prochaine assemblée générale la

proposition suivante :

Les frais occasionnés par le déplacement des délé-
gués des sections à l'assemblée générale seront dès ce

jour à la charge de la Caisse centrale.

TV. ZJ. Cette communication est arrivée trop tard
pour pouvoir figurer dans le précédent numéro du jour-
nal. Elle pourra néanmoins être reprise à l'article « di-
vers » de l'ordre du jour.

ROMONT Vue générale
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